
ARTIC
LE 1 :  OBJ

ET DU CON
COUR

S 

Ce conc
ours est p

lacé sous le signe
 des déco

ration
s de Noël 

et du cadre
 de vie. 

Il a pour 
objec

tif d’impli
quer l

es habit
ants dans

 la vie de leur c
ommu

ne

ARTIC
LE 2 : INSC

RIPTI
ONS 

Le conc
ours des maiso

ns et jar
dins déco

rés sur le
 thèm

e de Noël 
est ou

vert à
 tous 

les habit
ants déco

rant le
urs maiso

ns et jar
dins visibl

es depu
is la voie publi

que. 

Chac
un  peut

 s’inscr
ire auprè

s de la mairi
e en remp

lissan
t le bulle

tin 

d’inscr
iption

 ou en l’env
oyant

 par m
ail à com.

fetes.
ableig

es@gma
il.com

. 

Les inscr
iption

s  Com
menc

eront
 le lundi

 30 nove
mbre et se clôtu

reron
t 

le merc
redi 2

3 déce
mbre 2020

. 

ARTIC
LE 3 : CAT

ÉGOR
IES 

Le conc
ours comp

rend 1 catég
orie : 

- Faça
des et jar

dins visibl
es.

 ARTIC
LE 4 : CRIT

ÈRES
 DE SÉLE

CTION
 

L’évalu
ation des déco

ration
s sera effec

tuée par le
s jurys entre

 le débu
t des inscr

iption
s et

la fin, so
it jusq

u’au merc
redi 2

3 déce
mbre 2020

, à partir
 des critèr

es suiva
nts : 

- origi
nalité

 de la déco
ration

, 

- esth
étique

 et ha
rmon

ie de l’œuv
re dans

 son ense
mble,

 - den
sité et im

porta
nce de la déco

ration
.

 Un bonu
s sera attrib

ué pour 
les déco

ration
s artisa

nales
. 

ARTIC
LE 5 : LA PÉRIO

DE 

Les déco
ration

s devro
nt être

 mises
 en place

 au plus tard le merc
redi 2

3 déce
mbre 2020

.

ARTIC
LE 6 : LE JURY

 

Il se comp
ose de certa

ins mem
bres du cons

eil mu
nicipa

l.  Les
 mem

bres du jury 

sont p
lacés hors conc

ours. 

ARTIC
LE 7 :  RÉS

ULTA
TS ET REMI

SE DES PRIX 

Un palm
arès des plus belle

s comp
ositio

ns sera édité
 : 1 gagn

ant pr
incipa

l puis
 deux

gagn
ants au bourg

 et de
ux gagn

ants au hame
au, da

ns chac
une des catég

ories défin
ies à

l’artic
le 3 est ét

abli p
ar le jury et div

ulgué
 par M

onsie
ur le Maire

 ou ses adjoi
nts. 

Un prem
ier lot

 « panie
r garn

i » XL de prod
uits festif

s du terroi
r et  4

 coffre
ts de prod

uits

festifs
 du terroi

r.

     ART
ICLE 8 :  ACC

EPTA
TION DU RÈGL

EMEN
T 

         
         

    L’adhé
sion au conc

ours entra
îne, d

e la part d
es cand

idats,
 

l’acce
ptatio

n sans réser
ve du prése

nt règ
lemen

t et de
s 

         
         

         
         

         
         

         
        dé

cision
s prise

s par le
 jury.


